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1. Débitrice: ARP CONSEIL & SYSTEME SARL, Anc. Ch. des 
Crêts-de-Champel 19, 1206 GENEVE

2. Date du prononcé de dissolution: 19.10.2012
3. Suspension de faillite: 24.01.2013
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 15.02.2013
5. Avance de frais: CHF 5'000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n'en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: fournir toute information, consultation, conseil 
et documentation dansles domaines juridique, social, finan-
cier, économique, informatique, technique, administratif, 
commercial et culturel, notamment en recourant à la télé-
communication particulièrement en en utilisant le réseau in-
ternet; fournir toute prestation et assistance informatique 
relative notamment à l'architecture des systèmes informa-
tiques, à la conceptualisation, au développement et à la réali-
sation de logiciels etc.(voir extrait RC pour détails). 
Actuellement sans adresse.
Pour tout renseignement : 
Groupe n°3 022/388.89.03
2012 001809 C / OFA3

Office des faillites
1227 Carouge GE
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